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DECISION  2023 55

QBJET : Contrat pour I organisarion d*une exposirion dans les bibliothèques àPantin - Galerie

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portanr nouvelle orgatilsation territoriale de In Républiquc ;

Vu le Codegénéraldes coUectivités territoriales, et noramment ses articles 1.5219-1,1.5219-2 et L5219-5
dcterminant les compctences des établissements publics territoriaux et les conditlons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux étabUssements publics de coopérationmtercommunaie à fiscalltépropre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la nïétropolcdu Grand Paris et fixant le périmètrede
1 établissementpublic territorial (Jont le siège est àRomainvUie ;

Vu la déUbéradonn°2020-09-29-2 du Conseil de territoire du 29 septembre 2020 (R.D. du 7 octobre 2020) portant
délégationde compétence au Président pour prendre dcs décisiond dans des domaines lirmtativement énumérés

parmi lesquels figurent la préparadon, la passation, l*exécution, et le règlementdes marchés et accords-cadtes d'un
montant inférieuràun seull défini par déccet ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 ffcant les statuts de l'Etablissement public tcmEurial Est Enscmblc

Vu la compétence dc plein droit des EPT en matière de construction, aménagcment, entretien et foncdnnnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducadfs et sporûfsd'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conscil communautaire du 13 dccembre 2011 modifiéequidans son article
6 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants er en cours dc réalisadon, parmi lesquels
figucent les bibliothèques EIsa Triolet,Jules Verne et Romain Rollancl àPantin ;

Vu le contrat avec Ïa Galerie RobiUard SARL pout Ï'organisation d'une exposition indtulée«Astrapi : éducation

aux médias n dans le cadre de la saison culturelle des bibtiothèques de Pantin ayant pour thématiquela

transmission, du ler février au 27 mars 2023 dans les bibliothèques àPandn ;

Considérant Pintérêtd'Est Ensemble de favoriser les inter\'entions artistiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'apptouvet- le contrat avec la Galerie Robtllard SARL - 106 rue de la Folie Méricourt- 75011

PARIS pour une somme TTC 840.00 €(Huit cent quarante eucos).

Article 2: La dépensesera unputéeau budget principal de l'année correspondante.

Article 3 : AnipUation de la présentcdécision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Dcnis ;

Madanie la Trésorière;

Par ailleurs notiûcadonen est faite à la Gaïeric Robillard SARL.

Fait àRomainville, le 25 janvier 2023

Le Président

Patrice

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caiactéreexéaitoirede la présertie ilÊcisionet infurme que celle-ci peut faire 1 objet dun recoufi pour excés
de pouvoir devant !e tribunal adirànistntifde 93100- Montieuil dans le dél.ii de deux inois àcompier de la nodficauon ou de la pubUcadon cie Facie. l.e
tribunal adinmistfittif peut ccrt saisi par l'application tnformadque Télcrecours citoyens, .iccessiblc par lc site intemet www.telerecours.fr u
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